






 

   
2ème Convention cadre de l’Observatoire Territorial et Partenarial 

du Logement des Etudiants (OTLE 06) 
 

 
 
Entre : 
 
1- L’Etat représenté par Monsieur le Préfet des Alpes-Maritimes ou son représentant,  
 
2- L’Université Côte d’Azur représentée par son président, 

 
3- La Région Académique Provence Alpes Côte d’Azur représentée par le recteur délégué 

à l’enseignement supérieur, la recherche et l’innovation, 
 

4- Le CROUS NICE-TOULON représenté par sa directrice, 
 

5- La Métropole Nice Côte d’Azur représentée par son Président habilité par délibération 
du conseil métropolitain du       et dénommée ci-après Nice Côte d’azur, 
 

6- La Communauté d’Agglomération Sophia Antipolis représentée par son Président habi-
lité par délibération du conseil communautaire du        et dénommée ci-après la CASA, 

 
7- La Communauté d’Agglomération Cannes Pays de Lérins représentée par son Président, 

habilité par délibération du conseil communautaire du      et dénommée ci-après la 
CACPL, 
 

8- La Communauté d’Agglomération de la Riviera Française représentée par son Prési-
dent, habilité par délibération du conseil communautaire       et dénommée la CARF, 

 
9- La Communauté d’Agglomération Pays de Grasse représentée par son Président, habili-

té par délibération du conseil communautaire du       et dénommée la CAPG, 
 

10- Action Logement services représentée par sa Directrice de Territoire Alpes-Maritimes, 
 

11- Api-Provence représentée par son Directeur Général, 
  

12- La Caisse d’Allocations Familiales représentée par son Directeur Général, 
 

13- La Chambre de Commerce et d’Industrie Nice Côte d’Azur, représentée par son Prési-
dent et dénommée CCI Nice Côte d’Azur ou CCINCA, 
 

14- L’Agence Départementale d’Information sur le Logement des Alpes-Maritimes, repré-
sentée par sa Présidente, Madame Dominique ESTROSI-SASSONE et dénommée 
ADIL06. 

 
 
Dénommés collectivement par parties ou partenaires, 

 



 

Il a été convenu ce qui suit : 
 

Le réseau des associations de collectivités pour l’Enseignement Supérieur et la Recherche, 
composé de l’Association des Villes Universitaires de France (AVUF), de l’Association des 
communautés de France (AdCF), de France Urbaine, de la Fédération Nationale des Agences 
d’Urbanisme (FNAU) et de la Conférence des Présidents d’Université (CPU), en partenariat 
avec la Banques des territoires, et en lien avec les Ministères de l’Enseignement Supérieur et 
de la Recherche et de la Cohésion des Territoires, a lancé en avril 2018 un appel à manifesta-
tion d’intérêt pour la mise en place d’observatoires territoriaux du logement étudiant. La 
Métropole Nice Côte d’Azur et l’Agence Départementale d’Information sur le Logement des 
Alpes Maritimes se sont déclarées co-candidates pour porter cet observatoire à l’échelle du 
département. 

 
Cet observatoire qui repose sur une gouvernance partenariale associant tous les acteurs de 
l’Enseignement Supérieur, du logement et des collectivités territoriales a pour objectif de 
mieux identifier et suivre l’évolution des besoins en matière de logement étudiant, de dispo-
ser d’une connaissance fine de l’offre et de sa diversité. 

 
Cet observatoire vise à : 

 
- Comprendre l’évolution des besoins et de l’offre et leur articulation avec ceux de 

l’Enseignement Supérieur, du territoire et des marchés du logement,  
- Faire dialoguer des acteurs aux objectifs divers pour améliorer la coordination de leurs 

actions, 
- Intégrer la problématique du logement étudiant dans les politiques locales de l’habitat. 

 
Article 1 : Objet de la convention 
 
La convention a pour objet de fixer les conditions de fonctionnement de l’observatoire terri-
torial et partenarial du logement des étudiants. 
 
L’ambition des partenaires est de faire entrer le logement étudiant dans les politiques lo-
cales de l’habitat. Ils se fixent également pour objectif de travailler avec les observatoires 
construits dans les territoires intrarégionaux. 
 
Les parties conviennent de mettre en place deux instances : un comité de pilotage et un co-
mité technique. 
 
Article 2 : Le comité de pilotage 
 
Le comité de pilotage sera l’instance décisionnelle qui procédera aux arbitrages stratégiques 
et aux orientations des études à conduire. Toutes les décisions seront prises à la majorité 
absolue des membres finançant l’observatoire. 
 
 
 
 
 
Il sera composé de trois collèges : 



 

 
1- Un Collège « Territoire » composé de l’Etat et des EPCI des Alpes-Maritimes, 
2- Un Collège « Logement » composé du CROUS Nice Toulon, de la CAF 06, d’Api-

Provence et de l’Observatoire de l’Habitat de la CCI Nice Côte d’Azur. 
3- Un Collège « Etudiant » composé de l’Université Côte d’Azur, du rectorat et d’un re-

présentant des associations œuvrant dans le domaine du logement. D’autres établis-
sements d’enseignement supérieur pourraient participer à ce collège en fonction de 
l’évolution de l’organisation territoriale de l’enseignement supérieur. 

 
Le comité de pilotage décide du nombre de réunions à mettre en place. Dans tous les cas, il 
se réunira à minima une fois par an. 
 
Le comité de pilotage élira son président à la majorité des membres présents ou représentés 
pour une durée de trois ans. 
 
Article 3 : Le comité technique 
 
Le comité technique sera l’instance qui aura pour objet d’assurer le suivi de l’observatoire et 
de ses études. Il sera force de propositions et préparera les réunions du comité de pilotage. 
 
Il sera composé des membres du comité de pilotage, des bailleurs sociaux et d’un ou de plu-
sieurs représentants des professionnels de l’immobilier (Fnaim, FPI…). 
 
Toutes les orientations seront prises à la majorité absolue des membres. 
 
Il se réunira à minima 1 fois par an. 
 
Article 4 : La maîtrise d’œuvre 
 
La maîtrise d’œuvre de l’observatoire sera assurée par l’ADIL des Alpes-Maritimes confor-
mément à l’objet défini par la présente convention. 
 
Article 5 : Fonctionnement de l’observatoire 
 
L’observatoire appartient au réseau national des observatoires territoriaux du logement 
étudiant. A ce titre, l’observatoire s’engage à satisfaire les prescriptions du cahier des 
charges (en termes de calendrier et de méthodes) relatif à l’obtention du label « OTLE », et à 
suivre les exigences méthodologiques définies par les membres du conseil scientifique en 
charge de ce réseau. 
 
En particulier, l’observatoire procédera annuellement et prioritairement à la vérification de 
la base nationale Mission 60 000 sur son territoire, et à la collecte des données permettant 
de calculer les indicateurs nationaux (cf. liste en annexes). Il participera également aux ren-
contres et publications nationales du réseau des OTLE. 
 
 
 
 
Article 6 : Relations avec les autres observatoires de la région Provence Alpes-Côte d’Azur 



 

 
En tant que membre du réseau national des observatoires territoriaux du logement étudiant, 
l’observatoire est invité à collaborer avec les autres OTLE et, notamment avec les OTLE exis-
tants dans la région Provence Alpes-Côte d’Azur, afin de développer une approche concertée 
de la question du logement étudiant. 
Dans ce but, l’observatoire contribuera à la démarche de réflexion et aux indicateurs régio-
naux, définis en concertation avec les autres OTLE de PACA, et participera aux rencontres et 
publications régionales. 
 
Article 7 : Données mises à disposition de l’observatoire 
 
7-1 : Terminologie 
 
Pour la présente convention, il y a lieu de retenir les définitions suivantes : 
 
« Données collectées » : données relatives aux territoires, aux logements, aux étudiants, aux 
établissements d’enseignement supérieur ou aux formations proposées, et collectées auprès 
des partenaires ou tout autre public après enquête de l’observatoire. Il peut s’agir de don-
nées brutes ou de données pondérées. 
 
« Données redressées » : données collectées, contrôlées et enrichies par l’observatoire. 
 
« Résultats » : résultats statistiques (notamment pourcentages, moyennes, indicateurs de 
dispersion, quantiles, etc.) calculés sur les données redressées. 
 
7-2 : Engagements de l’observatoire sur le recueil et l’utilisation des données fournies par 
les partenaires 
 
L’observatoire s’engage à : 
 

- recueillir uniquement des données permettant de calculer les indicateurs nationaux, 
régionaux et de réaliser les études commanditées par les membres du comité de pilo-
tage, notamment auprès des signataires de la présente convention et par tout moyen 
auprès du public et des autres acteurs présents sur les territoires et dans les sphères du 
logement, de l’enseignement supérieur et de la vie étudiante, 

- utiliser et traiter les données ainsi collectées, enrichies et redressées de même que les 
résultats statistiques diffusés uniquement dans le cadre défini dans la présente conven-
tion, 

- respecter la vie privée et le secret professionnel dans les conditions précisées par 
l’article 8 ; 

- remettre à chaque partenaire fournisseur de données un certificat attestant de sa par-
ticipation à l’observatoire. 

 
 
 
 
 
 
7-3 : Engagements du partenaire fournisseur de données 



 

 
Le partenaire s’engage à : 
 

- transmettre à l’observatoire, sans contrepartie financière, l’ensemble des données dé-
crites aux articles 7-1 et 7-2 dont il dispose, sans détermination a priori d’échantillon, 
pendant la durée de la présente convention, 

- céder à l’observatoire le droit d’usage des données décrites aux articles 7-1 et 7-2. 
 
 
 
7-4 : Transmission des données collectées à la Métropole Nice Côte d’Azur 
 
Les données collectées par l’observatoire auprès des signataires de la présente convention 
seront transmises au Service observatoire et dynamiques métropolitaines de la Métropole 
Nice Côte d’Azur, co-candidate avec l’ADIL06 à l’appel à manifestation d’intérêt pour la créa-
tion d’un observatoire du logement étudiant, dans le but de réaliser des études statistiques 
en interne sur son territoire. En retour, la Métropole Nice Côte d’Azur s’engage à respecter 
les obligations définies à l’article 8 en matière d’utilisation, de protection et de conservation 
des données. 
 
7-5 : Transmission des données collectées aux autres partenaires et autres demandeurs 
 
Les autres collectivités pourront demander à l’observatoire la communication des données 
brutes collectées sur leur territoire, sous réserve de l’accord écrit des fournisseurs de ces 
dernières et moyennant la signature d’une convention de transmission de données. 
 
Les partenaires financeurs pourront également demander à disposer des données brutes se 
rapportant à leur champ d’action dans les mêmes conditions qu’évoquées précédemment 
pour les collectivités. 
 
Les autres demandes de données à l’observatoire seront soumises à l’approbation des 
membres du comité de pilotage et devront faire l’objet d’une convention de transmission 
spécifique. 
 
Article 8 : Respect de la vie privée et du secret professionnel 
 
Les données sont collectées à des fins statistiques dans la poursuite d’un intérêt légitime par 
l’observatoire. Leur durée de conservation est de 10 ans avant archivage. Les éventuelles 
données d’identification sont supprimées le plus rapidement possible lorsqu’elles ne sont 
plus nécessaires et au plus tard dans un délai de deux ans. 
 
L’observatoire s’engage à respecter les obligations en matière de protection des données 
personnelles, en particulier la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à 
l’informatique, aux fichiers et aux libertés et du règlement européen n°2016/679/UE du 27 
avril 2016 (applicable depuis le 25 mai 2018). L’observatoire s’engage à ne diffuser à aucun 
tiers les données (collectées ou redressées) qui lui sont transmises, hormis dans les cas sui-
vants : 
 



 

- transmission au Service observatoire et dynamiques métropolitaines de la Métropole 
Nice Côte d’Azur telle que prévue à l’article 7-4, 

- transmission aux autres partenaires de l’observation et autres demandeurs telle que 
prévue à l’article 7-5, 

- transmission à l’observatoire national du logement étudiant, aux instances coordina-
trices du réseau national des OTLE (l'AVUF et la FNAU) ou de la Mission 60 000 des 
données nécessaires à la vérification de la base Mission 60 000 sur les Alpes-Maritimes, 

- transmission dans le cadre des obligations légales qui s’imposent à l’observatoire, à des 
fins uniquement statistiques (notamment aux Services Statistiques Ministériels dans le 
cadre de l’article 7 bis de la loi du 7 juin 1951). 

 
 
Article 9 : Accès et communication des résultats de l’observatoire territorial et partenarial 
du logement des étudiants  
 
L’observatoire territorial et partenarial du logement des étudiants sera totalement transpa-
rent tant du point de vue méthodologique que de sa communication. 
 
Les résultats statistiques issus de l’observatoire seront mis à la disposition des partenaires 
de l’observatoire qui s’interdisent de les vendre sous quelque forme que ce soit. 
 
Toute communication concernant les analyses et indicateurs issus de l’observatoire devra en 
mentionner la source. 
 
Un niveau d’information minimum sera mis en ligne sur le site grand public de l’observatoire 
du logement qui sera mis en place par l’ADIL 06. 
 
Par ailleurs, une publication annuelle sera diffusée par l’ADIL 06 à l’ensemble des partenaires 
de l’observatoire. 
 
Les partenaires pourront solliciter auprès de l’ADIL 06 des analyses et études spécifiques, 
portant sur des thématiques ou territoires particuliers. Ces travaux supplémentaires pour-
ront nécessiter de la part du demandeur un financement ad hoc, calibré en fonction de la 
nature des travaux à réaliser. Le calendrier des études complémentaires sera validé par le 
comité de pilotage. 
 
Article 10 : Contribution des partenaires 
 
Pour assurer le développement de cet observatoire, l’ADIL 06, qui en assure la maîtrise 
d’œuvre, sollicitera des subventions de fonctionnement auprès des partenaires qui répon-
dront selon leurs possibilités. 
 
Article 11 : Plan de communication des partenaires 
 
Les parties s’engagent systématiquement à faire état de leur partenariat sur tous les sup-
ports de communication et lors de toute action de communication relative à l’observatoire 
partenarial et territorial du logement des étudiants.  
 
 



 

Article 12 : Durée de la convention  
 
La présente convention est conclue pour une durée de trois ans à compter de sa date de 
signature. Elle est reconductible de façon tacite pour la même durée, deux fois. 
 
Article 13 : Modification de la convention 
 
La présente convention pourra être modifiée à la demande de l’une ou de l’autre des par-
ties. 
 
Ces modifications mutuellement convenues s’intégreront alors à cette convention sous la 
forme d’avenants après leur approbation par les membres du comité de pilotage. 
 
Article 14 : Résiliation de la convention 
 
Chacun des partenaires peut demander, par lettre recommandée avec accusé de réception, 
et avec préavis de trois mois, la résiliation de la présente convention. 
 
En cas d’inexécution par l’une ou l’autre des parties de l’un de ses engagements, la présente 
convention pourra être résiliée de plein droit par les autres parties sous 30 jours. 
 
Article 15 : Droit de propriété intellectuelle 
 
Chaque partie aux présentes conservera l’ensemble des droits de propriété intellectuelle sur 
ses propres logos, noms et marques ainsi que sur ses propres outils, documents, services, 
notamment sites WEB. 
 
Il est ainsi précisé que l’utilisation du nom et du logo de chacune des parties ne pourra se 
faire que sur des documents élaborés en commun par les parties concernées et préalable-
ment et expressément validés par chacune d’elles. 
 
Article 16 : Juridiction compétente 
 
Tout différent résultant notamment de l’interprétation et/ou de l’exécution des présentes, y 
compris les avenants éventuels, sera, à défaut de résolution amiable, soumis aux tribunaux 
compétents. 
 
Article 17 : Election de domicile  
 
Les parties déclarent faire élection de domicile en leur siège social respectif. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

Liste des annexes : 
 

- Liste des indicateurs nationaux 2021 à communiquer à l'AVUF et la FNAU 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

Annexe : Liste des indicateurs nationaux 2021 à communiquer à l'AVUF et la FNAU 
 

ES1_NB_logCROUS Nombre de logements en résidence universitaire gérés par le Crous (hors rési-
dence historique) 

ES2_NB_logBailleurs Nombre de logements en résidence universitaire gérés par des bailleurs sociaux 
hors Crous 

ES3_NB_logCiteU Nombre de logements en résidence non conventionnés propriétés de l'Etat et 
gérés par les Crous - résidence traditionnelle Crous ou Cité U 

ES4_NB_logService Nombre de logements en résidence service (logements dédiés) 
ES5_NB_logEcole Nombre de logements en résidence école (logements dédiés) 

ES6_NB_PLCROUS Nombre de places en résidence universitaire gérée par le Crous (hors résidence 
historique) 

ES7_NB_PLBailleurs Nombre de places en résidence universitaire gérées par des bailleurs sociaux 
hors Crous (logements dédiés) 

ES8_NB_PLCiteU Nombre de places en résidence non conventionnés propriétés de l'Etat et gérés 
par les Crous - résidence traditionnelle Crous ou Cité U 

ES9_NB_PLService Nombre de places en résidence service (logements dédiés) 
ES10_NB_PLEcole Nombre de places en résidence école (logements dédiés) 
ES12_NB_litFJT Nombre de lits en FJT (logement à caractères social) 
ES12bis_NB_litFJTétudiant Nombre de lits ouverts aux étudiants en FJT (logement à caractères social) 
ES13_NB_litfoyers Nombre de lits foyers 
ES14_NB_litInternats Nombre de lits en internats 

ES15_MIN_LOYER_Crous Redevance minimum pour un logement 1 pièce en résidence universitaire gérée 
par les Crous 

ES15_MAX_LOYER_Crous Redevance maximum pour un logement 1 pièce en résidence universitaire gérée 
par les Crous 

ES15_MED_LOYER_Crous Redevance médiane (option) pour un logement 1 pièce en résidence universi-
taire gérée par les Crous 

ES16_MIN_LOYER_Bailleurs Redevance minimum pour un logement 1 pièce en résidence universitaire gérée 
par des bailleurs sociaux hors Crous 

ES16_MAX_LOYER_Bailleurs Redevance maximum pour un logement 1 pièce en résidence universitaire gérée 
par des bailleurs sociaux hors Crous 

ES16_MED_LOYER_Bailleurs Redevance médiane (option) pour un logement 1 pièce en résidence universi-
taire gérée par des bailleurs sociaux hors Crous 

ES17_MIN_LOYER_CiteU 
Redevance minimum pour une chambre en résidence non conventionnée pro-
priétés de l’Etat et gérées par les CROUS – dites résidences traditionnelles Crous 
ou Cité U 

ES17_MAX_LOYER_CiteU 
Redevance maximum pour une chambre en résidence non conventionnée pro-
priétés de l’Etat et gérées par les CROUS – dites résidences traditionnelles Crous 
ou Cité U 

ES17_MED_LOYER_CiteU 
Redevance médiane (option) pour une chambre en résidence non convention-
née propriétés de l’Etat et gérées par les CROUS – dites résidences tradition-
nelles Crous ou Cité U 

ES18_MIN_LOYER_Service Redevance minimum pour un logement 1 pièce en résidence service 
ES18_MAX_LOYER_Service Redevance maximum pour un logement 1 pièce en résidence service 
ES18_MED_LOYER_Service Redevance médiane (option) pour un logement 1 pièce en résidence service 
ES19_MIN_LOYER_Ecole Redevance minimum pour un logement 1 pièce en résidence école 
ES19_MAX_LOYER_Ecole Redevance maximum pour un logement 1 pièce en résidence école 
ES19_MED_LOYER_Ecole Redevance médiane (option) pour un logement 1 pièce en résidence école 
ES21_MIN_LOYER_FJT Redevance minimum pour une chambre en FJT 
ES21_MAX_LOYER_FJT Redevance maximum pour une chambre en FJT 
ES21_MED_LOYER_FJT Redevance médiane (option) pour une chambre en FJT 
ES22_MIN_LOYER_Foyer Redevance minimum pour une chambre en logement foyer 
ES22_MAX_LOYER_Foyer Redevance maximum pour une chambre en logement foyer 
ES22_MED_LOYER_Foyer Redevance médiane (option) pour une chambre en logement foyer 
ES23_MIN_LOYER_Internat Redevance minimum pour une chambre en internat 
ES23_MAX_LOYER_Internat Redevance maximum pour une chambre en internat 



 

ES23_MED_LOYER_Internat Redevance médiane (option) pour une chambre en internat 
ES24_MED_LOYER_Diffus Loyer médian d'une petite surface (T1) dans le parc diffus 

ES25_NB_REFUSE_DEDIE Nombre d’étudiants refusés pour cause de capacités atteintes ou sur liste 
d’attente en structure dédiée (Crous et résidence social) en septembre 

ES26_NB_DEPART_CROUS Nombre de départs dans les résidences universitaires Crous entre janvier et avril 
ES27_NB_ARRIVEE_CROUS Nombre d'arrivées dans les résidences universitaires Crous entre janvier et avril 

ES28_NB_DEPART_Bailleur Nombre de départs dans les résidences universitaires gérées par des bailleurs 
hors Crous entre janvier et avril 

ES29_NB_ARRIVEE_Bailleur Nombre d'arrivées dans les résidences universitaires entre janvier et avril 
ES30_NB_DEPART_Ecole Nombre de départs dans les résidences écoles entre janvier et avril 
ES31_NB_ARRIVEE_Ecole Nombre d'arrivées dans les résidences écoles entre janvier et avril 
ES32_NB_étudDiffus Nombre d'étudiants logés dans le parc diffus (hors résidence dédiée) 
ES33_NB_étudColoc Nombre d'étudiants logés en colocation 

ES34_Nb_APL_Crous Nombre de logements conventionnés à l’APL dans les résidences universitaires 
gérées par le Crous. 

ES35_NB_APL_BS Nombre de logements conventionnés à l’APL dans les résidences universitaires 
gérées par des bailleurs sociaux (ou associations agrées) hors Crous. 

 
 



 

Fait à Nice, le XX XX  2022 
En 14 exemplaires 
 
Le préfet des Alpes-Maritimes                   
 
Le Président de l’Université Nice Côte d’Azur 
 
Le Recteur délégué à l’enseignement supérieur, la recherche et l’innovation, 
 
La Directrice Générale CROUS Nice-Toulon            
 
Le Président de la Métropole Nice Côte d’Azur        
 
Le Président de la CASA               
 
Le Président de la CACPL   
 
Le Président de la CARF                 
 
Le Président de la CAPG 
 
La Directrice Territoire Alpes-Maritimes d’Action Logement   
 
Le Directeur Général d’API Provence  
 

Le Directeur Général de la Caisse d’Allocations Familiales         
 
Le Président de la CCI Nice Côte d’Azur Familiales des Alpes-Maritimes 
 
La Présidente de l’ADIL des Alpes-Maritimes 
 
 
 




